
PRÉFET DES PYRÉNÉES-ORIENTALES

RECUEIL DES ACTES ADMINISTRATIFS

Recueil  spécial 11 Avril 2023



SOMMAIRE

PREFECTURE DES PYRENEES-ORIENTALES

DIRECTION DES SECURITES

BOPPAS

. Arrêté PREF/CAB/BOPPAS/2023096-0004 du 6 avril 2023 autorisant l’enregistrement audiovisuel 
des interventions des agents de police municipale de la commune de Toulouges

SERVICE DE LA COORDINATION DES POLITIQUES PUBLIQUES
ET DE L’APPUI TERRITORIAL

. Arrêté PREF/SCPPAT/2023093-0001 du 3 avril 2023 portant délégation de signature à Madame Laurence
ARESU-BERTIN, cheffe du service de la coordination des politiques publiques et de l’appui territorial

. Arrêté PREF/SCPPAT/2023101-0001 du 11 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur Didier
CARPONCIN, sous-préfet de Prades

. Arrêté  PREF/SCPPAT/2023101-0002 du 11 avril 2023 portant délégation de signature à Monsieur  Jean-
Marc BASSAGET, sous-préfet de Céret



DIRECTION DEPARTEMENTALE DES
TERRITOIRES ET DE LA MER

SER

.  Arrêté  DDTM/SER/2023  097-0001 du 7  avril  2023 portant  prescriptions  spécifiques,  au  titre  de
l’article L.214-3 du Code de l’environnement, à la déclaration loi sur l’eau relative à la réalisation
d’une passerelle piétonne sur le Sègre, sur la commune de BOURG-MADAME 

. Arrêté DDTM/SER/2023101-0001 du 11 avril 2023 portant autorisation de circulation d’un petit train
touristique sur la commune de Saint-Cyprien à l’occasion de la journée Educap City

SNAF

. Arrêté DDTM SNAF du 7 avril 2022 2023097-0001 autorisant des tirs administratifs sur sangliers sur
les communes de Argeles-sur-Mer, Saint-André et Palau-del-Vidre

DELEGATION DEPARTEMENTALE DE
L’AGENCE REGIONALE DE SANTE

Service     : Pole Animation de la Transformation de l’Offre   

 . Arrêté modifiant la composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de
Thuir

























































































Direction Départementale des Territoires et de la Mer
Service eau et risques 
Unité de gestion de crise sécurité des transports

ARRÊTÉ PRÉFECTORAL n°                                            
portant autorisation de circulation d’un petit train touristique sur la commune de Saint-

Cyprien à l’occasion de la journée Educap city
 ------.

Le préfet des Pyrénées-Orientales,

Vu le code de la route,

Vu le décret n° 85-891 du 16 août 1985, relatif aux transports urbains de personnes et aux
transports routiers non urbains de personnes, modifié,

Vu l'arrêté du 4 juillet 1972, relatif aux feux spéciaux des véhicules à progression lente,

Vu l'arrêté du 22 janvier 2015 définissant les caractéristiques et les conditions d'utilisation
des véhicules autres que les autocars et les autobus, destinés à des usages de tourisme et
de loisirs,

Vu la circulaire du 4 mai 2012, relative à l'accès à la profession de transporteur routier et à
l'accès au marché du transport routier et notamment la fiche 8-1 concernant les petits
trains routiers touristiques,

Vu la demande de la société « Trainbus » en date du 15 mars 2023,

Vu le règlement de sécurité et d’exploitation en date du 15 mars 2023,

Vu le certificat d'inscription du demandeur au registre des entreprises de transport public
routier de personnes,

Vu la réception à titre isolé des éléments des petits trains routiers et les procès-verbaux
de visite technique périodique réalisés,

Vu l'avis  favorable  du  groupement  de  gendarmerie  départementale  des  Pyrénées-
Orientales en date du 29 mars 2023

Vu l’avis favorable de la commune de St Cyprien en date du 6 avril 2023

2 rue Jean Richepin - BP 50909 – 66020 PERPIGNAN CEDEX
Horaires d’ouverture et modalités d’accueil disponibles sur le site :
www.pyrenees-orientales.gouv.fr

Tél. 04 68 38 12 34
Mél : ddtm@pyrenees-orientales.gouv.fr
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http://www.pyrenees-orientales.gouv.fr/Services-de-l-Etat/Agriculture-environnement-amenagement-et-logement/Direction-departementale-des-territoires-et-de-la-mer-DDTM/Coordonnees


VU l'arrêté  préfectoral  n°  PREF-SCPPAT-2023045-0003  du  14  février  2022  portant
délégation de signature à Monsieur Cyril Vanroye Directeur départemental des territoires
et de la mer des Pyrénées-Orientales,

VU la décision du 23 Août 2022 portant subdélégation de signature,

Considérant que le règlement de sécurité d’exploitation du 14 septembre 2021 confirme
que la catégorie des petits trains est conforme aux pentes des circuits empruntés,

Considérant que,  conformément  à  l’article  4 de l'arrêté  du 22 janvier  2015 susvisé,  la
circulation d’un petit train routier est soumise à autorisation préfectorale.

ARRÊTÉ :

Article 1er :

La société « Trainbus », sise 21 rue des Verdiers – ZA 66700 Argeles sur Mer, est autorisée à
mettre en circulation sur la commune de Saint Cyprien, à des fins touristiques, un petit
train routier dont les convois sont précisés dans le tableau joint en annexe 1a et 1b.

Article 2 :

Le  présent  arrêté  autorise  le  petit  train  touristique  à  circuler  avec  voyageurs  sur  les
itinéraires définis en annexe 2.

Le petit  train  touristique  est  autorisé  à  circuler  à  vide pour  les  besoins  d’exploitation
(déplacements  du  lieu  de  stationnement  au  lieu  de  prise  en charge  des  voyageurs  et
retour  au  garage,  déplacements  pour  l'approvisionnement  en  carburant,  les
déplacements liés à la visite technique annuelle de l'ensemble routier). Ces déplacements
s'inscrivent dans le cadre général du code de la route.

Article 3 :

La  longueur  et  la  largeur  de  l’ensemble  routier  sont  limités  respectivement  à  dix-huit
mètres (18 m) et deux mètres cinquante-cinq (2,55 m).

Article 4 :

Le nombre de véhicules remorqués ne doit en aucun cas excéder trois (3).
Le nombre de passagers transportés dans chaque remorque est limité à vingt-cinq (25).
Le nombre total de passagers ne peut excéder soixante-quinze (75) personnes.

Tous  les  occupants  sont  transportés  assis,  aucun voyageur  n’est  admis  sur  le  véhicule
tracteur.

Article 5 :

Des gyrophares doivent être placés à l'avant et à l'arrière du convoi et être conformes aux
prescriptions des arrêtés susvisés.

Pour la sécurité des usagers et des tiers et conformément à l’arrêté du  22 janvier 2015
modifié  relatif  aux  transports  en  commun  de  personnes,  le  matériel  suivant  devra  se
trouver à bord du petit train, à savoir : 

• une boîte de premiers secours,
• une lampe autonome permettant d'éclairer toute partie du véhicule accessible au

regard,
• un triangle à positionner en amont en cas d’incident ou de panne.



• d’un  extincteur  à  poudre  de  capacité  minimale  de  2  Kg  à  poudre  ABC,  il  sera
installé sur le tracteur à proximité immédiate du conducteur.

Conformément à l'article 77 de ce même arrêté, le signal de détresse doit impérativement
 être utilisé à l'arrêt du véhicule lors de la montée ou de la descente des usagers. 

Article 6 :

Tout  conducteur  de  petit  train  routier  doit  être  titulaire  du  permis  de  conduire  de
catégorie D et en possession de la fiche médicale en cours de validité.
Le conducteur doit respecter strictement le parcours dans le respect du code de la route.
La vitesse ne devra pas excéder 40 km/h conformément à la norme du constructeur.

Article 7 :

Tout  rajout  d’arrêts  sur  le  parcours,  de modification du trajet  ou des caractéristiques
routières,  ainsi  que  des  véhicules  entraîne  la  perte  de  validité  du  présent  arrêté  en
engageant la responsabilité totale de l’exploitant.

Article 8 :

Le présent arrêté est valable le 25 avril 2023 de 9h00 à 17h00

Article 9 : Le présent  arrêté peut  faire,  dans  un délai  de deux  mois  à  compter  de sa
notification, l'objet :

• d'un recours gracieux auprès du préfet des Pyrénées-Orientales,
• d'un recours contentieux devant le Tribunal Administratif de Montpellier. Le

Tribunal  Administratif  peut  être  saisi  par  l’application  informatique
« télérecours citoyens » accessible par le site internet www.telerecours.fr ».

Article 10 : Le secrétaire général de la préfecture des Pyrénées-Orientales, le directeur de
cabinet du Préfet, Monsieur le maire de Saint Cyprien, le directeur de la société train bus,
sont chargés,  chacun en ce qui  le concerne, de l'exécution du présent arrêté qui sera
inscrit au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-Orientales.

Fait à Perpignan, le                   

Le Préfet des Pyrénées-Orientales,

p/Le Préfet et par délégation,

Le directeur départemental des territoires

et de la mer des Pyrénées-Orientales

11 avril 2023



SOCIETE DES PETITS TRAINS D'ARGELES  -  POLICE 53788398 Avenant au 01/06/2018

1 2 3 4 5 6 7 8 9 10

véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur

immatriculation BF421 LK 2549 TH 66 ET 544 HH BJ 910 VB CE 420 FT DE 562 WR DH 827 HB AW 670 TF AT 249 JD CS 662 NP

marque PRAT AKVAL AKVAL CPIL AKVAL AKVAL PRAT PRAT CPIL AKVAL PRAT CPIL AKVAL

1ère mise circ, 29/12/2010 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 13/07/2010 04/06/2010 29/02/2008

n° serie du type VF9L4D2AX9X637016 VF9LOCO184A760031 VF9LOCO183A760027 VF9LOCO186A760058 VF9LOCO188A76077 VF9L5DAXEX637003 VF9L5D2AXEX637006 VF9LOCO180A760098 VF9L4D2AX9X637008 VF9LOCO188A760078

Nbre pl.  loco 2 2 2 2 2 2 2 2 2 2

genre VASP VASP VASP VASP VASP RESP VASP VASP VASP VASP

type L4D2AX 18 18 181MOD 181MOD L5D2AX LOCO 181MOD LOCO 181 MOD

puissance 8 CV 8 CV 8 CV 6 CV 8 CV 8CV 8 CV 8 CV 8 CV 8CV

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque

immatriculation BN 236 HM 2540 TH 66 ET 694  HH BJ 869 VB CD 652 XM DE 519 WR DH 919 HB AT 293 JD AC 365 DG

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEA MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS

1ère mise cir. 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009

n° serie du type VF9WCD2XBBX637004 VF9WAGON44A760078 VF9WAGON43A760068 VF9WAGON56A760154 VF9WAGON58A760205 VF9WC02XBDX637002 VF9WCO2XBEX637004 VF9WC03XB9X637007 VF9WAGON59A760241

Nbre pl. assises 25 18 18 18 18 25 25 25 16

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON WAGON5 WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

immatriculation BN 260 HM 2542 TH 66 ET 797 HH BJ 831 VB CD 431 XN DE 613 WR DH 961 HB AT 214 JD AC 382 DG

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEA MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS

1ère mise cir, 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009

Nbre pl. assises 25 18 18 18 18 25 25 25 16

n°serie du type VF9WC02XBBX637006 VF9WAGON44A760079 VF9WAGON43A760066 VF9WAGON56A760155 VF9WAGON58A760204 VF9WC02XBDX637001 VF9WC02XBEX637005 VF9WC03XB9X637008 VF9WAGON59A760239

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON4A WAGON5 WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

immatriculation BN 288 HM 2545 TH 66 ET 875 HH BJ 787 VB CD 025 XN DE 584 WR DH 007 HC AT 154 JD AC 402 DG

marque PRAT AKVAL AKVAL MOBILE SEA MOBILE SEATS PRAT PRAT PRAT MOBILE SEATS

1ère mise circ. 11/05/2011 23/06/2004 24/03/2004 05/03/2007 29/02/2008 11/04/2014 02/07/2014 04/06/2010 27/07/2009

Nbre pl. assises 25 18 18 18 18 25 25 25 16

n°serie du type VF9WC02XBBX637005 VF9WAGON44A760080 VF9WAGON43A760067 VF9WAGON56A760156 VF9WAGON58A760206 VF9WC02XBEX637002 VF9WC02XBEX637003 VF9WC03XB9X637009 VF9WAGON59A760240

genre RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

type WC02 WAGON4A WAGON4A WAGON5 WAGON5 WC02 WC02 WAGON WC03 WAGON5

carrosserie NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

PRIMES TTC 1 285,44 € 1 285,44 € 1 285,44 € 1 285,44 € 1 285,44 € 2 795,83 € 2 795,83 € 642,72 € 1 285,44 € 1 285,44 €

1a
DDTM/SER/2023 101-0001

11 avril 2023

bonnefillejo
Tampon annexes



11 12 13 14 15 16 17 18 19

véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur véhicule tracteur

CS 722 NL CJ 682 NY DM 783 GS DZ 614 TY BD 144 LT DM 774 GS - P6 FD 311 ZJ AP 940 HQ - loco lavandou AB 905 DH

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 07/08/2012 04/12/2014 19/02/2016 09/04/2001 08/04/2015 20 02 2019 27/06/2004 10/06/2009

VF9L5D2AXDX637001 VF9L5D2AXCX637003 VF9L5D2AXEX6377015 VF9L5D2AXFX637009 VF9L1D2AX1X637001 VF9L5D2AXEX6377014 TX9DLAXXXHS067041 VF9L1D2AX5X637004 VF9L4D2AX9X637001

2 2 2 2 2 2 2 2 2

VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP VASP

L5D2AX L5D2AX L5D2AX L5D2AX L1D2AXSR L5D2AX DELGAIII L1D2AXSR L4D2AX

8CV 8 8CV 8CV 7CV 8CV 8 7 8

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque de remorque

CS 596 NL DR 715 HC DW 261 XF EX 930 CN BD 233 LT AP 529 HQ FD 290 ZJ CH 374 ZN BD 379 LT

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001 06/04/2004 20/02/2019 23/07/2012 15/09/2005

VF9WCOZXBBX637009 VF9WCO2XBFX637002 VF9WCO2XBFX637004 VF9WC02XBJX637001 VF9WP03XC1X637007 VF9WP03XC4X637010 TX9XXXFPXHS067042 VF9WP03XBCX637001 VF9WP03XP5X637004

25 25 25 25 24 24 20 25 24

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WC02 WC02 WC02 WC02 WPC03 WPC04 FRESHN WP03 WPP03

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

CS 682 NL DR 795 HC DW 280 XF EX 015 CP BD 192 LT AP 724 HQ FD 267 ZJ CH 569 SR FD 732 GJ

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001 06/04/2004 20/02/2019 16/07/2012 22/12/2005

25 25 25 25 24 24 20 25 24

VF9WCOZXBBX637008 VF9WCO2XBFX637003 VF9WCO2XBFX637005 VF9WC02XBJX637002 VF9WP03XC1X637008 VF9WP03XC4X637011 TX9XXXFPXHS067043 VF9WP03XBCX637002 VF9WP03XP5X637005

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WC02 WC02 WC02 WC02 WPC03 WPC03 FRESHN WP03 WPP03

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

CS 818 NL DR 860 HC DW 324 XF EX 110 CP BD 269 LT AP 782 HQ FD 241 ZJ CH 367 ZN BD 322 LT

PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT PRAT DELTRAIN PRAT PRAT

08/04/2013 06/05/2015 JUIN 2015 03/05/2018 AVRIL 2001 06/04/2004 20/022019 23/07/2012 15/09/2005

25 25 25 25 24 24 20 25 24

VF9WCOZXBBX637007 VF9WCO2XBFX637001 VF9WCO2XBFX637006 VF9WC02XBJX637003 VF9WP03XC1X637009 VF9WP03XC4X637012 TX9XXXFPXHS067043 VF9WP03XBCX637003 VF9WP03XP5X637006

RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP RESP

WC02 WC02 WC02 WC02 WPC03 WPC03 FRESHN WP03 WPP03

NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC NON SPEC

1 285,44 € 2 795,83 € 2 795,83 € 2 795,83 € 1 285,44 € 2 795,83 € 2 795,83 € 2 795,83 € 2 795,83 €

1b
DDTM/SER/2023 101-0001

11/04/2023

serge.cazard
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Annexe 2 : Circuits de la manifestation
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Agence Régionale de Santé Occitanie 
26-28 Parc-Club du Millénaire 
1025, rue Henri Becquerel - CS 30001 
34067 MONTPELLIER CEDEX 2 

occitanie.ars.sante.fr     

 

ARRETE ARS Occitanie 2023 - 2062 
Modifiant la composition nominative du conseil de surveillance 
du Centre Hospitalier de Thuir (66) 

 
 

LE DIRECTEUR GENERAL DE L’AGENCE REGIONALE DE SANTE OCCITANIE 
 

 
VU le code de la santé publique, notamment ses articles L.6143-5 et L.6143-6 ; R.6143-1 et  R.6143-3 ; 
R.6143-4 ; R.6143-12 et 13 ; 
 
VU la loi n° 2009-879 du 21 juillet 2009 portant réforme de l'hôpital et relative aux patients, à la santé et 
aux territoires ; 
 
VU le décret n° 2010-336 du 31 mars 2010 portant création des agences régionales de santé ;  
 
VU le décret n° 2010-361 du 8 avril 2010 relatif aux conseils de surveillance des établissements publics de 
santé ; 
 
VU le décret 2016-1264 du 28 novembre 2016 portant fixation du nom et du chef-lieu de la région 
Occitanie ; 
 
VU le décret du 20 avril 2022 portant nomination de Monsieur Didier JAFFRE en qualité de Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie à compter du 20 avril 2022 ; 
 
VU l’arrêté ARS LR/2010-261 en date du 3 juin 2010 fixant la composition nominative du conseil de 
surveillance du Centre Hospitalier de Perpignan ; 
 
VU  la décision ARS Occitanie n°2022-3397 du 22 juillet 2022 portant délégation de signature du Directeur 
Général de l’Agence Régionale de Santé Occitanie ; 
 
VU la candidature du Dr Yassine TAOUTAOU en qualité de personnalité qualifiée désignée par le 
Directeur Général de l’Agence Régionale de Santé au conseil de surveillance du centre hospitalier de 
Thuir ; 
 
VU la demande de modification de l’arrêté de composition nominative du conseil de surveillance du Centre 
Hospitalier de Thuir ;  
 

ARRETE 
 
 
N° FINESS : 660780198 
 
ARTICLE 1er :  
 
Les dispositions de l’article 1er de l’arrêté ARS LR/2010-263 en date du 3 juin 2010 modifié susvisé fixant la 
composition nominative du conseil de surveillance du centre hospitalier de Thuir, sont modifiées comme 
suit :  
 
I. Sont membres du conseil de surveillance avec voix délibérative :   

 
3°/ en qualité de personnalités qualifiées : 
 
- Dr Yassine TAOUTAOU en qualité de personnalité qualifiée désignée par le Directeur Général de 

l’Agence Régionale de Santé, en remplacement du Dr Yves GARCIA ;  
 

https://www.occitanie.ars.sante.fr/
https://twitter.com/ARS_OC
https://www.linkedin.com/company/agence-r%C3%A9gionale-de-sant%C3%A9-occitanie/


ARTICLE 2 :  
 
Les autres dispositions de l’arrêté ARS LR/2010-263 en date du 3 juin 2010 modifié susvisé demeurent 
sans changement. 
 
ARTICLE 3 :  
 
La durée du mandat des membres du conseil de surveillance cités à l’article 1er est fixée à cinq ans à 
compter de la date du présent arrêté en application des dispositions de l’article R. 6143-12 du code de la 
santé publique. 
 
ARTICLE 4 :  
 
Un recours contre le présent arrêté peut être formé auprès du Tribunal Administratif dans un délai de deux 
mois à compter de la notification du présent arrêté. A l’égard des tiers, ces délais courent à compter de la 
date de publication de la décision au recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées-
Orientales. Le Tribunal administratif peut être saisi par l’application informatique « télérecours citoyens » 
accessible par le site internet www.telerecours.fr. 
 
ARTICLE 5 :  
 
Le Directeur de l’offre de soins et de l’autonomie et le Délégué départemental des Pyrénées Orientales de 
l'Agence Régionale de Santé Occitanie sont chargés de l'exécution du présent arrêté, qui sera publié au 
recueil des actes administratifs de la préfecture des Pyrénées Orientales. 
 
 
 

Fait à Montpellier, le 04/04/2023 
 
P/Le Directeur Général 
et par délégation 
La Directeur adjointe de l’Offre de Soins  
et de l’Autonomie  
 
 
Emmanuelle MICHAUD 

 

http://www.telerecours.fr/

emmanuelle.michaud
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